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Les actualités de l’installation et de la transmiss ion en Centre Ouest 
Bretagne 
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Témoignage d’un nouvel installé 

Frédéric BOURRIQUEN est dans la dernière ligne droite. Ce jeune agriculteur de 29 ans s’installe au 
mois d’octobre en bovin lait et viande à Guiscriff : l’occasion pour nous de revenir sur son parcours à 
l’installation . 

 
-AgriCOB : Pouvez-vous nous décrire votre exploitation ? 
-Frédéric BOURRIQUEN : Je suis en EARL avec mes parents sur 
une exploitation en bovin lait et viande. J’ai racheté une partie du 
foncier que les cédants louaient avant. Le quota est de 590 000 
litres. 
-A : Vous êtes un des premiers à avoir suivi le nouveau 
parcours à l’installation, pouvez nous en parler ? 
-FB : Je suis allé directement à la chambre au Faouët, car j’avais 
déjà un contact, là bas, suite à un premier projet qui n’avait pas 
abouti. Après un autodiagnostic, nous avons établi mes besoins de 
formation avec le conseiller. J’ai pris 6 à 7 sessions de formation 
d’une demi à une journée… C’est beaucoup de temps de gagné par 
rapport à l’ancienne version et dans mon cas c’était indispensable  
car  je dois nourrir 4 personnes, je ne pouvais pas y consacrer trop de temps. 
-A : Vous aviez quelle formation ? Quelle expérience du milieu agricole ? 
-FB : J’ai un BPEA et un Bac pro, mes parents sont agriculteurs et depuis dix ans, je travaille pour une entreprise de 
travaux agricoles et salarié dans une exploitation agricole. 
-A : Quelles formations aviez vous choisi ? Qu’en avez-vous retiré ? 
-FB : J’ai choisi des formations sur la PAC, les aspects juridiques et fiscaux pour m’améliorer. Comme je suis en 
EARL, j’ai aussi pris une formation sur les relations humaines en société. Franchement, je n’ai pas regretté. D’autant 
plus que ma mère a pu venir. Cette formation, je la conseille à ceux qui s’associent. 
-A : Revenons sur votre parcours, quelles ont été les autres étapes ? 
-FB : En fait, l’autre étape, c’était l’étude économique. C’est important de connaitre les grandes lignes du projet, les 
chiffres et surtout savoir où l’on va… D’autant plus que nous avons racheté du foncier : c’est un gros investissement. 
-A : Au final quel bilan retenez-vous de ce nouveau parcours ? Et de l’installation en cours ? 
-FB : Comme je l’ai dit, le système de formation m’a permis de prendre ce dont j’avais besoin sans perdre de temps. 
Cependant je pense que l’ancien parcours permettait de voir d’autres systèmes d’exploitation, de voir d’autres façons 
de travailler ; c’est le revers de la médaille... Dans mon cas ; l’association permet une transition en douceur pour mes 
parents et moi. 
-A : Autre chose ? 
-FB : Oui la conjoncture est inquiétante, parmi ceux qui étaient en cours d’installation certains ont préféré attendre ou  
abandonner leur projet. On n’a pas le droit à l’erreur. 
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Le nouveau dispositif d’accompagnement à l’installa tion 

 

 
 
 
LES POINTS INFO INSTALLATION DE BRETAGNE 
 

 

Une démarche et un suivi personnalisé 
 
Mis en route depuis juillet en Bretagne, le nouvel 
accompagnement à l'installation des porteurs de projets en 
agriculture a été réformé en profondeur. Le PPP, pour Plan de 
Professionnalisation Personnalisé, se veut une réponse à des 
profils de plus en plus diversifiés et une passerelle pour accéder 
aux compétences nécessaires à tout nouveau projet agricole, 
avec ou sans les aides de l'État. 
 
Initié en 2006 lors du congrès des Jeunes agriculteurs le débat 
sur la réforme du parcours à l'installation a porté ses fruits. 
"Avant le parcours était uniquement pour les jeunes qui 
s'installaient avec les aides de l'État, et quelque soit le profil, 
tout le monde faisait la même chose", se souvient Karine 
Raymond, animatrice des JA Bretagne. Souvent perçu comme 
"très administratif", il ne tenait pas compte des besoins 
spécifiques et variés des porteurs de projets. "En 2007, une 
expérimentation a eu lieu dans cinq départements, dont le 
Morbihan, afin de réaliser le nouveau cadre réglementaire", 
poursuit Karine Raymond. A l'échelon régional, JA, Chambre, 
FRSEA, ADASEA, MSA ont travaillé à une harmonisation, 
"afin d'accompagner l'ensemble des futurs agriculteurs, quels 
qu'ils soient". 
Dorénavant, dans chaque département, l'accueil  des porteurs de 
projet se fait au point Info installation, avec des personnes 
habilitées par les préfets départementaux. Ses missions ? 
"Accueillir, informer et orienter…Missions qui sont assurées 
par des conseillers des structures suivantes : Chambre, JA, 
ADASEA, ou GAB. Pour le porteur de projet, c'est l'assurance 
de trouver des réponses à ses questions et d'être orienté vers les 
personnes ressources en fonction des sujets. 
Par la suite, un entretien est réalisé avec un conseiller projet 
pour faire le point sur les démarches, réaliser un retro-planning 
si le projet est suffisamment mature et repérer les compétences 
particulières à acquérir liées au projet. Un deuxième entretien a 
lieu avec un conseiller compétences afin d'élaborer le plan de 
professionnalisation personnalisé (PPP) qui peut 
comprendre, outre un stage 

compétences afin d'élaborer le plan de professionnalisation personnalisé (PPP) qui peut comprendre, outre un stage 
collectif de 21 heures obligatoire, la mise en place de formations dont, si nécessaire, des formations qualifiantes, ou une 
validation des acquis d’expérience (VAE). "L'objectif est d'intégrer la formation qualifiante dans ce dispositif, alors 
qu’elle était complètement déconnectée de l’ancien parcours, ce en prenant en compte les compétences déjà acquises 
pour chaque porteur de projet", précise James Gillon de la CA Morbihan, en charge de la coordination régionale du 
nouveau dispositif pour les 4 Chambres. Le PPP peut aussi comprendre des stages en exploitation ou en entreprise, des 
modules de formation spécifiques et un accompagnement individualisé sur des questions précises comme les bâtiments 
par exemple. 
Le PPP doit permettre au  futur installé, de s'approprier son projet et d'élaborer son étude prévisionnelle. Ce n'est qu'en 
fin de PPP que le porteur de projet décidera de demander ou non les aides de l'Etat. Pour réaliser un plan de 
professionnalisation personnalisé, la durée est variable suivant la complexité, les besoins et l'avancement des projets.  Il 
faut compter entre 4 et 18 mois et il est valable trois ans. Pour le porteur de projet c'est enfin l'assurance d'avoir une 
personne qui le suit tout au long de la réflexion sur son projet.  
 

Arnaud Marlet pour Terra 
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Nouvelle journée cédants-repreneurs 
 
Le Pays et ses partenaires organisent le 12 décembre 2009 à Rostrenen une nouvelle journée dédiée à l’installation et la 
transmission en agriculture. Cette journée doit permettre aux cédants et aux repreneurs d’anticiper leur projet, trouver des 
réponses à leurs questions et, s’ils le souhaitent, rentrer en contact. 
La matinée sera consacrée à la visite d’exploitations (nombre de places limité). L’après midi, les cédants et les 
repreneurs pourront débattre et poser des questions à un conseiller sur leurs projets respectifs lors d’ateliers. Les 
ADASEA, Chambres d’agriculture et CIVAM se tiendront à disposition des agriculteurs pour répondre à leurs questions 
et leur présenter leurs outils. Enfin, un mur d’annonces sera mis à disposition des cédants et repreneurs qui souhaiteraient 
rentrer en contact à cette occasion. 
Renseignements : Pays Centre Ouest Bretagne, Régis HEBERT : 02 96 29 26 53  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Formation de l’idée au projet : Installation agricole et création  d’activité en milieu rural 
 

Du Lundi 19 octobre au 14 décembre 2009*, en itinérance sur le pays du COB 
 
Vous avez un projet de création d’activité en milieu rural en Centre Ouest Bretagne ? Vous voulez franchir le pas ? 
Vous vous posez des questions, vous avez envie de rencontrer et d’échanger sur vos préoccupations  avec d’autres 
porteurs de projets et avec des acteurs locaux? Vous souhaitez être accompagnés dans vos réflexions? 
 
Le réseau d’appui à l’installation d’activités agri-rurales innovantes en Centre Ouest Bretagne vous propose 5 
journées, d’octobre à décembre, en itinérance sur le pays du COB afin d’aller à la rencontre d’acteurs porteurs 
d’initiatives valorisant leur territoire. L’alternance de temps de réflexions, d’échanges, de rencontres et 
d’interventions d’experts permet d’affiner et de conforter le projet de création d’activité de chaque participant.  
Cette formation s’adresse plus particulièrement à des personnes porteuses de projets originaux, fortement ancrés 
dans le milieu rural, combinant souvent plusieurs activités : production agricole et/ ou transformation, artisanat  
valorisant des ressources locales, éducation à l’environnement, gestion d’espaces naturels, accueil touristique et 
pédagogique, prestations de services… Les participants sont amenés à réfléchir à la cohérence entre vie quotidienne 
et activité professionnelle en adéquation avec l’environnement social et naturel. 
Ensemble, les participants définissent leurs objectifs personnels et professionnels et mettent en avant leurs 
compétences et apprentissages, nécessaires à la mise en œuvre de leurs projets. La notion de territoire est 
appréhendée afin de mieux se confronter aux réalités locales, étudier les partenariats envisageables et les 
potentialités du projet à l'échelle du pays du Centre Ouest Bretagne. L’intervention d’un juriste permet de se poser 
les questions nécessaires aux bons choix des statuts propres à chaque projet. 
Cet « accompagnement à la réflexion » est utile à l’émergence de projets innovants : se donner du temps pour 
réfléchir, écouter, exposer, analyser, chercher à comprendre, ce n'est pas du temps perdu, cela aide à entamer le 
chemin… 
Alors pour donner du souffle à votre idée : inscrivez-vous ! 
 (formation gratuite, reste à la charge des participants les frais de restauration et de déplacement) 
 
*dates susceptibles d’être modifiées en fonction de la disponibilité des participants 
 
Renseignement et inscription : Riwanon BERTHOU –CIVAM 29  
Tel : 02 98 81 43 94 Mel : fdcivam29@wanadoo.fr 
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Foire de Limoges 
 

Les 26 et 27 juin le COB et ses partenaires se sont rendus à la foire à l’installation 
de Limoges. Cette foire met en relation des porteurs de projet et des territoires 
souhaitant les accueillir. Les porteurs de projet ont ainsi pu découvrir notre pays et 
ses atouts. La fréquentation de ce salon est en chute et le nombre de contacts avec 
des porteurs de projet est donc faible (16 au total).  
Les 7 contacts souhaitant s’installer en agriculture ont été redirigés vers les structures 
susceptibles de les accompagner suivant la nature et l’avancement de leur projet. 
Généralement, ils ne sont pas issus du monde agricole et souhaitent des renseignements 

pour préciser leur idée d’installation. Leurs projets associent souvent d’autres activités (tourisme, culture…)  à 
l’agriculture. La moitié d’entre eux ont montré l’envie de s’installer prioritairement en Centre Ouest Bretagne. 
 

 
 
 
 

Soirées d'échanges installation  et création d’activité en milieu rural 
 
Les soirées d’échanges installation sont des lieux de rencontres pour les personnes ayant  un projet d’installation en 
agriculture ou souhaitant créer une activité en milieu rural. Elles permettent d’échanger sur ses projets et de 
partager ses interrogations quant à la création de son activité et au projet de vie qui en découle. L'objectif est de 
trouver des réponses ou soulever des interrogations, à partir des expériences de chacun, pour avancer dans ses 
réflexions personnelles. Des agriculteurs déjà installés sont également présents et apportent leur expérience. 
La dernière soirée, le 13 octobre à Rostrenen, a réunit 15 personnes avec des projets très divers : élevage bovin lait, 
petits fruits, accueil pédagogique…et à différents stades d’avancement du projet. 
Erell Dagorne, juriste à l’UDSEA a répondu aux questions  autour de l’installation,  concernant notamment les 
démarches règlementaires. 
Ces rendez-vous ont lieu 3 à 4 fois par an sur le Centre Ouest Bretagne et sont organisés par le réseau d’appui à 
l’installation en Centre Ouest Bretagne (Civam du Finistère, Cedapa, GAB d’Armor, Accueil Paysan). 
Pour plus d’informations :  -Riwanon Berthou, CIVAM Finistère, 02 98 81 43 94 

-Jeanne Thiebot, Cedapa, 02 96 74 75 50 
-    -Xavier Doucet, GAB d’Armor, 02 96 74 75 65 
 
 
 
 

 
Visite d’expériences 

« A la découverte des systèmes de commercialisation sur le COB » 
 

Le mercredi 4 novembre 2009 à partir de 10 h. 
Vous avez un projet d’installation agricole en Centre Ouest Bretagne, et vous vous 
interrogez sur la façon de commercialiser votre production. Le réseau d’appui à la création 
d’activités agri-rurales vous propose une visite d’expériences autour du thème de la 
commercialisation, un temps d’échanges privilégié pour porter un autre regard sur votre 
projet d’installation. 
Au fil des rencontres, diverses formes de commercialisation seront abordées : 

-Vente à la ferme 
-Association de producteurs 
-Magasin de produits locaux 
-Marchés de déballage 
-Paniers  
-Restauration traditionnelle et collective... 

Journée gratuite (excepté la participation aux frais du repas de midi)  
Renseignements et inscriptions : CIVAM29 Riwanon BERTHOU au 02 98 81 43 94 ou fdcivam29@wanadoo.fr 

 LES RESEAUX CIVAM        
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Formation « se préparer à transmettre sa ferme » 
 

Du mardi 6 octobre 2009 au 26 janvier 2010 
Lieu : en fonction de l’origine géographique des participants 
 
Depuis 2006, le CIVAM29 et le CEDAPA proposent la formation « se préparer à transmettre sa ferme». Cette 
formation rassemble des paysans souhaitant arrêter leur activité agricole pour diverses raisons et ayant l’envie forte 
de transmettre leur ferme pour éviter qu’elle ne parte à l’agrandissement 
La formation ouvre un espace d’échange qui permet à chaque membre du groupe de souffler, de s’exprimer sur sa 
condition, sur ses projets à venir, de voir qu’il n’est pas  seul dans cette situation…et surtout d’avancer dans son 
projet de transmission. 
Autour d’intervenants extérieurs (ADASEA, MSA, AFOC, juriste…), de témoignages de couples de 
cédants/repreneurs, de rencontres avec des personnes en projet d’installation ou de création d’activité, un certain 
nombre d’interrogations, réflexions et questions peuvent être abordées, démêlées, mûries : à quelle condition, je 
veux installer ? Comment j’envisage ma ferme demain ? A quel prix, je veux ou je peux céder ma ferme ? 
Comment négocier avec le repreneur ? Comment dois-je faire pour préserver le patrimoine de mes enfants, ne pas 
en favoriser l’un plus que l’autre ? Quels sont mes droits ? Quels statuts sont possibles pour un arrêt progressif ? 
Quelles aides puis-je obtenir pour transmettre ? Comment en parler dans la famille ?.... 

 
Renseignements et inscriptions : 
Riwanon BERTHOU – CIVAM 29 Tel: 02 98 81 43 94 
Jeanne THIEBOT – CEDAPA Tel: 02 96 74 75 50 
 

 
 
 
 

Le pass’transmission : un diagnostic pour vous aide r à transmettre 
 
Le pass’transmission : un diagnostic gratuit pour vous aider à transmettre. Cet outil analyse les potentialités de 
votre ferme à installer un jeune agriculteur après votre cessation d’activité.  
 
Comment ça marche ? 
Le diagnostic est réalisé sur la ferme au cours d’un entretien 
d’environ deux heures. L’animateur recueille avec le cédant les 
données nécessaires à l’analyse, puis ils effectuent ensemble le 
tour de la ferme pour visualiser l’outil de production et 
l’environnement de la ferme.  
Les données sont analysées et le résultat est présenté dans un 
dossier personnalisé mettant en évidence les potentialités de la 
ferme pour poursuivre l’activité ou changer de production ainsi 
que l’état d’avancement du projet de cession de l’exploitation.  
L’animateur fait un rendu au cédant grâce à un deuxième entretien 
au cours duquel les résultats sont détaillés, expliqués et discutés. 
 
En pratique 
Ce diagnostic s’adresse aux agriculteurs qui envisagent de cesser 
leur activité et qui souhaitent transmettre leur ferme.  
Il est gratuit. 
 
Pour tout renseignement complémentaire : Jeanne THIEBOT, Cedapa, 02 96 74 75 50 

Riwanon BERTHOU, Civam du Finistère, 02 98 81 43 94 
Xavier DOUCET, GAB d’Armor, 02 96 74 75 6 
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FORMATION : Je prépare ma cessation d’activité sur le plan juridique et fiscal  

 
« Je souhaite transmettre mon outil de production dans de bonnes conditions pour moi et pour le repreneur. Je veux 
réussir mon départ en retraite ».  

 
Contenu : 
- Calcul de la retraite, rachats de points, compréhension du relevé de carrière, avec un conseiller MSA, 
- Aspects juridiques de la transmission, avec un juriste et un fiscaliste de la Chambre d'Agriculture 56, 
- Dispositif d’accompagnement départemental, avec un accompagnateur des cédants Chambre d'Agriculture 56, 
- Préconisations pour préparer le départ en retraite et la transmission, échanges et réflexions sur les scénarii de 

départ et de transmission, avec un accompagnateur des cédants Chambre d'Agriculture 56. 
 
Dates : 19 et 26 février 2010 , 05 et 12 mars 2010 (toujours en après-midi) 
Lieu : antenne locale du Faouët 
Tarif : 88 euros (30 euros de réduction adhérent réseau CRDA) 
Responsable de la formation : Marcel COLLOREC 02.97.23.03.55  
marcel.collorec@morbihan.chambagri.fr 
 

 
 
 
 
 

 
Installer et Conforter : un équilibre à trouver dan s la concertation 

Le réseau des ADASEA et ODASEA vous proposent les O pérations PILOT* 
�

Les ADASEA et ODASEA de Bretagne proposent aux collectivités du Pays du COB un appui (étude, animation, 
médiation…) pour les aider à définir et mettre en œuvre leur programme de développement local autour des enjeux  
démographiques (renouvellement des générations en agriculture) et d'aménagement du territoire (occupation de 
l'espace, paysage et gestion des friches…).  
Suite aux opérations de repérage anticipé des exploitations sans repreneurs menées en 2007 et 2008, des opérations 
locales "PILOT" sont lancées sur le COB et la campagne de sensibilisation des futurs cédants en faveur de 
l'installation se poursuit…. 
 
Une opération PILOT* : c'est quoi ? 
*Programme d'Initiative Locale pour l'Organisation Territoriale 
Ces opérations d'animation locale au service des territoires permettent de repérer le foncier agricole disponible, 
potentiellement disponible (friches), ou disponible dans les prochaines années afin d'anticiper et réfléchir 
collectivement les transferts de foncier. L'objectif est de favoriser l'installation et de répondre aux besoins de petites 
structures des nouveaux porteurs de projets ; tout en prenant en compte les besoins locaux de confortation des 
exploitations déjà existantes et en œuvrant pour une meilleure maîtrise des charges des exploitations en place 
(aménagement foncier…). 
 
PILOT est un outil d'anticipation des transferts de foncier dans le cadre de transmission d'exploitations.  
PILOT est voué à se décliner localement (commune par exemple), afin que soient associés d'emblée et 
prioritairement les acteurs locaux et les élus.  
PILOT est un outil fondé sur une démarche où les demandes diverses des acteurs locaux s’expriment et sont prises 
en compte. 
 
Pour plus d’informations, contactez votre ADASEA, ODASEA ou Marie-Isabelle LEBARS -ADASEA de 
Bretagne- 06 31 36 11 86 

Réseau des ADASEA et ODASEA de Bretagne                                                                                     

� ���������� �
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Café-citoyen : « Élus, consommateurs : quels leviers possibles pour  favoriser 
l’installation agricole ? » 

 
Le 4 décembre à 20h30 au café librairie « l’autre rive » de Berrien 
Alors que la société est de plus en plus demandeuse de produits agricoles issus de pratiques respectueuses de 
l’environnement et de la santé, il existe de nombreux freins à l’installation d’activités agri-rurales innovantes 
(pression foncière, inadéquation des surfaces disponibles et nature des projets, difficulté pour accéder au 
logement…). De nombreux jeunes désireux de s’installer se retrouvent…paysans sans terre. Comment conserver et 
accueillir des paysans aspirant à être acteurs dans un projet de territoire équitable et durable ? 
Citoyens, collectivités, associations, des solutions existent pour contribuer au maintien d’une agriculture de 
proximité. Consommer localement des produits de saison, c’est être relié au territoire. Outre le  respect de 
l’environnement (pratiques respectant et valorisant  les ressources locales, réduction des transports et des 
emballages,…) cela donne également une dimension sociale à l’approvisionnement, crée un échange, une 
reconnaissance entre les  producteurs et les consommateurs… 
 
Le réseau d’appui à la création d’activité rurale en Centre ouest Bretagne organise un temps d’échange autour de la 
présentation du témoignage d’initiatives citoyennes ou portées par des collectivités locales, favorisant l’installation 
agricole mais également la présentation d’outils au service de ce type de démarche.  
Renseignements : R. BERTHOUX, CIVAM29, 02 98 81 43 94 
 

 
 
 
 
 

�
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CHAMBRE D’AGRICULTURE 56, ANTENNE DU FAOUËT                  �
 

Marcel Collorec : Accompagnateur cédant-transmissio n 
 

 
 

 

 
 

Un accompagnement pour : anticiper, décider, agir au mieux des intérêts et des valeurs du 
cédant, pour lui et l’avenir de son exploitation 
Pour le cédant, son conjoint, ou ses associés : le  départ aura des impacts forts. A l’échelle 
personnelle mais aussi à l’échelle de l’entreprise, de nombreux scénarios sont 
envisageables : installer un jeune, vendre, louer, constituer une société, faire entrer un 
nouvel associé… Le conseiller spécialisé de la Chambre d’agriculture accompagne le 
cédant tout au long de cette réflexion pour :  

-Imaginer des scénarios et choisir la solution qui convient : information sur les 
démarches et dates obligatoires, état des lieux de l’exploitation, scénarios de 
transmission, choix de solution-. En aucun cas le conseiller ne décide à la place du 
cédant. Il respecte les valeurs et les choix du cédant. 
-Evaluer l’exploitation : diagnostic de reprenabilité de l’exploitation, d’un point de vue économique, 
patrimonial et selon la valeur de rentabilité 
-Trouver un repreneur : inscription au RDI, recherche de la meilleure opportunité pour la structure, mise en 
relation avec les repreneurs 
-Valider les aspects juridiques : conseils juridiques et fiscaux, estimer la transmissibilité, fixer la valeur de 
reprise, protocole d’accord entre cédant et repreneur, envisager les conséquences familiales… 
-préparer le cédant : une formation « Je prépare ma cessation d’activité sur un plan juridique et fiscal » a lieu à 
l’antenne du Faouët de la Chambre d’Agriculture du Morbihan et constitue une première étape dans la réflexion 
du cédant ; c’est un lieu d’échanges avec d’autres cédants. L’agriculteur peut y adjoindre des modules 
complémentaires et spécifiques en fonction de son projet (voir guide des formations). 

Dans le cas des sociétés : le conseiller peut aussi intervenir auprès des associés pour les aider à trouver un associé ou un 
salarié et préparer son intégration et sa formation… 

 
Marcel COLLOREC Maison de l'Agriculture - 13 rue carant du four - 56320 Le Faouët  
Tél. : 02 97 23 03 55, marcel.collorec@morbihan.chambagri.fr 
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TOUS LES SERVICES DE LA CHAMBRE D 'A GRICULTURE AU PLUS PROCHE DE CHEZ -VOUS2 : 

Retrouvez, dans les antennes locales des Chambres d'Agriculture, les conseillers installation et transmission pour 
vous accompagner dans vos démarches. 

Antenne du Faouët 

Maison de l'Agriculture - 13 rue 
carant du four - 56320 Le Faouët 
Tél. : 02 97 23 03 55 - Fax : 02 97 23 
11 77 
- Conseiller installation et contact 
local RDI : Sébastien CLOZEL 
sebastien.clozel@morbihan.chambag
ri.fr 

Antenne de Carhaix-Plouguer 

Rue Jean Monnet - Z.A. Kerampuil - 
BP 220 - 29834 Carhaix-Plouguer 
Tél. : 02 98 99 34 20 - Fax : 02 98 99 
34 29 
- Conseiller installation : Guy 
DESIGNE 
guy.designe@finistere.chambagri.fr 

Antenne de Rostrenen 

Zone Artisanal de Kerjean 22110 
Rostrenen 
Tél. : 02 96 57 40 24 - Fax : 02 96 57 
40 29 
- Conseillère installation : 
Françoise FILET 
francoise.filet@cotes-d-
armor.chambagri.fr 

 

LES RESEAUX DEPARTEMENTAUX POUR L ' INSTALLATION ET LA TRANSMISSION  

- Chambre d’Agriculture du  
Morbihan : service ODASEA 

Tél. : 02 97 23 03 55  
Contact local installation RDI : 
Sébastien CLOZEL 
sebastien.clozel@morbihan.chambagri.fr 
Marcel Collorec : Accompagnateur 
cédant-transmission : , 
marcel.collorec@morbihan.chambagri.fr 

- ADASEA Finistère 

Tél. : 02 98 52 48 05 - Fax : 02 98 
52 49 28 - E-mail : a029@adasea.fr 
Animateur RDI Sud COB : M. 
DUNEAU 
fabrice.duneau@adasea.fr 
Tél. : 02 98 88 09 15 
Animateur RDI Nord COB : M. 
FROGER 
anthony.froger@adasea.fr 

- Chambre d’agriculture  des 
Côtes d’Armor : service 
ODASEA 

 

Tél. : 02 96 79 22 66 
Animateur RDI : M. GUILBEAU  
E-mail : stephane.guilbeau@cotes-
d-armor.chambagri.fr 

 

SAFER 

- 4 ter rue de Luzel - 22 015 Saint-
Brieuc Cedex 
Tél. : 02 96 94 05 95 - E-mail : 
direction@safer-bretagne.com 
Site Internet national : www.safer.f 

Les points "information 
installation" 

Un téléphone unique pour : 
1er accueil, orientation, information 
et conseil sur les parcours à 
l'installation en agriculture 

- En Morbihan : 
Tél. : 02 97 46 46 30 
- En Finistère 
Tél. : 02 98 52 48 90 
- En Côtes d'Armor 
Tél. : 02 96 79 22 45 

Agriculture et tourisme - Bienvenue à la ferme 

Chambre d’agriculture du Morbihan : Nadine LERAY  - Tél. : 02 97 46 22 56 - Fax : 02 97 40 22 23 
Chambre d'Agriculture du Finistère : Joëlle PERON- Tél. : 02 98 41 33 07 - Fax : 02 98 41 33 01 
Chambre d'Agriculture des Côtes d’Armor : Nathalie LE DREZEN - Florence TRAVERT 
Tél. : 02 96 79 21 45 - Fax : 02 96 79 21 00 

 

DES RESEAUX DE PRODUCTEURS, ENGAGES VERS UNE AGRICULTURE DURABLE ET BIOLOGIQUE , PROPOSANT 
DES ACCOMPAGNEMENTS A L ' INSTALLATION ET A LA REPRISE D 'ACTIVITE SUR LE COB : 

FDCIVAM 29 Brasparts 

Associations et groupes fédérés : 
Accueil Paysan 29, PARADES, Bro 
an Are, Fermes Ecoles du Finistère, 
Produits du Cap Sizun, Groupe bois 
énergie des Monts d’Arrée 

4 rue Saint Michel - 29190 Brasparts 
Tél. : 02 98 81 43 94 
E-mail : fdcivam29@wanadoo.fr 
Site : www.civam-bretagne.org 
- Animatrice installation et 
transmission : Riwanon 
BERTHOU 

Les Groupements des Agriculteurs 
BIO 

CEDAPA 

Jeanne THIEBOT 
Tél. : 02 96 74 75 50 
E-mail : cedapa@wanadoo.fr 
Site : www.cedapa.com 

GAB 29 : Yann EVENAT 
Tél. 02 98 25 80 33 
E-mail : gab29@agrobio-
bretagne.org 
GAB 22 : Charles SOUILLOT 
Tél. : 02 96 74 75 65 
E-mail : gab22@agrobio-
bretagne.org 

Accueil Paysan 22 

Denis HERNANDEZ 
Tél. : 02 99 77 09 57 
E-mail : bretagne@accueil-
paysan.com 
Site : www.accueil-paysan.com 

GAB 56 : Céline ROLLAND 
Tél. : 02 97 66 32 62 
E-mail : gab56@agrobio-
bretagne.org 

 

2 : Pour connaître l'ensemble des services des Chambres d'Agriculture de Bretagne consulter le site Internet 
http://www.bretagne.synagri.com/ca1/synagri.nsf 
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ADASEA 29 :   

Quimper 02 98 52 48 05 fabrice.duneau@adasea.fr / 

 Morlaix 02 98 88 09 15 anthony.froger@adasea.fr 

Chambre d'Agriculture service ODASEA 22 :  
02 96 79 22 66 stephane.guilbeau@cotes-d-
armor.chambagri.fr  

Chambre d'Agriculture service ODASEA 56 : 
Tél. : 02 97 23 03 55  
installation RDI : sebastien.clozel@morbihan.chambagri.fr 
transmission RDI : marcel.collorec@morbihan.chambagri.fr  

 Fermes mixtes 
�  COB 29 : Bovin viande / chevaux  

Exploitation de 70 ha dont 43 ha de landes pâturées - 400 
m² de bâtiments - Écurie de 22 boxes avec auvent, carrière 
de 40 x 70 et rond de longe - Maison d'habitation et 
longère à rénover - Location de 49 ha, vente des 
bâtiments, de 21 ha et  - Conviendrait pour un projet de 
diversification. Disponible en 2009 
Contact : ADASEA 29 Morlaix - Réf : 292008028 

�  CARHAIX 29 : Céréales et vaches allaitantes  
52 ha, pas de bâtiment mais PC validé pour construction 
Habitation à vendre 
Contact :  FDCIVAM29 - Tél. 02.98.81.43.94 - 
fdcivam29@wanadoo.fr 
Date de reprise prévue : 19/03/2009 

�  Exploitation lait / porc COB 22  
canton de Callac – 297 000 litres, 100 ha dont 75 à la 
vente - Porcherie de 320 places rénovée– Mises aux 
normes quasi ok - Maison d’habitation et bâtiment ancien à 
rénover 
Contact : ODASEA 22 Réf : 22080075 

�  Canton de Mûr de Bretagne lait et volailles de 
chair  

45 ha et 212 330 litres de lait + Poulailler de 1200m2 
Mise aux normes effectuée en 2001 
Contact : ODASEA 22 Réf : 22080064 

�  COB 56 : 42 ha - bovins viande et aviculture  
46 PMTVA, aviculture 1840 m² - vente du siège 
d’exploitation 
15ha + location de 27 ha. 
Contact : ODASEA 56 – Ref 5607006 

�  Exploitation Lait / Porc Canton du Faouët   
70 ha - 250.000 L de QL + 550 PC- location sur une partie 
du foncier 
Contact : ODASEA 56 – Ref : 5607036  

�  Ferme Laitière Canton de Guémené-sur-Scorff   
80 ha, 280.000 L de QL et aviculture 
Contact : ODASEA 56 – Ref : 8003 

�  COB22 : Exploitation laitière 216 000 l  
65 Ha avec 30 Ha groupés - 1000 m2 de volaille de chair - 
Stabulation aire paillée, hangar à fourrage - Mise aux 
normes réalisée en 2008 - Matériel et maison disponible. 
Contact : ODASEA 22 Réf°: 22080104 

�  Canton Maël Carhaix  vaches allaitantes 
volailles  
54 ha-atelier volailles 1000 m2 – stabulation 780 m2-
hangar, étable, silo 

Contact ODASEA 22 : ref 2208098  

 

Fermes laitières 
�  Carhaix-Plouguer : ferme laitière 220 000 l  
Vente ou location de 37 ha avec Bâtiments d'élevage – Mise 
aux normes est à réaliser 
Contact : Riwanon BERTHOU - FDCIVAM29 
Tél. 02.98.81.43.94 - fdcivam29@wanadoo.fr 
Date de reprise prévue : 01/01/2011 

�  Canton Faouët : Exploitation laitière  
85 ha – 330000 L de lait 
Vente bâtiments aux normes, cheptel et matériel 
Location du foncier + habitation 
Contact : ODASEA 56 – Ref 5609003 

�  Canton Faouet : Exploitation laitière  
50 ha – 200000 L de lait 
Vente maison, bâtiments, cheptel et matériel 
Location du foncier 
Contact : ODASEA 56 – Ref 5609002 

�  COB22 : Exploitation laitière 293 000 l  
* 80 Ha (dont 40 Ha autour des bâtiments) - Vente de 35 
taurillons/an - Stabulation 45 places + salle de traite (1982) 
Stabulation taurillons 30 places (2008) 
Une partie des bâtiments en location - La mise aux normes 
n'est pas réalisée. 
Maison disponible en location. Cession prévue pour 2011 
Contact : ODASEA 22 Réf : 22080105 

�  COB 22 exploitation laitière 320 000l  
120 ha-2 sites de 60 ha distants de 12 km - orientation 
herbe- 108 DPU – bâtiment 88 places, prévoir mise aux 
normes-possibilité de rénover une longère pour habitation 

Contact ODASEA 22 : ref 22080130 

�  COB 22 exploitation laitière 350 000l  
90 ha - stabulation 60 places – salle de traite 2x6 – mise 
aux normes effectuée – 2 hangars de stockage 

Contact ODASEA 22 : ref 22080137 

�  Canton du Faouët exploitation laitière 248 000 l  
60 ha, vente maison habitation-bâtiment pour cheptel laitier 
(stabulation paillée, salle de traite 2x4) location du foncier 

Contact : chambre agriculture du Faouët, ref 56 090 

�   Proche Rostrenen exploitation laitière  
50 ha en location, système herbager, bâtiments en propriété, 
hangar à fourrage, stabulation logettes aux normes pour 45 
vl (fosses + fumière couverte) alimentation auge ou libre 
service (silo couvert) 
reprise progressive possible (ex CPI) libre à partir de 2001 
Contact : d.courteaux@centre-ouest-bretagne.org 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Divers 
�  Grandes cultures canton Mur de Bretagne  

50 ha majorité en location -20 ha en plants pommes de 
terre (sous contrat) et reste en céréales – 3 frigos pour 
800t de stockage – hangar matériel et hangar manipulation 
plants – maison à rénover – libre en 2013 possibilité 
d’association 

Contact ADASEA 22 : ref 22080124 

�  Exploitation Cunicole Canton du Faouët   
462 CM - sans foncier  
Contact : ODASEA 56 – Ref : 5608020 

�  COB 22 : Proposition de serres chauffées  
Agriculteur avec projet de méthanisation recherches une 
ou des personnes intéressées pour l’utilisation de serres 
chauffées (1500 m²), dans un délai minimum d’un an. 
Contacter J.Y Louedeg, avant la fin juin – 06 88 62 00 27. 
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Fermes avicoles 
�  Exploitation Avicole Canton de Gourin  

Poulailler de 2700 m² + Habitation. 
Contact : ODASEA 56 – Ref : 5608013  

�  Exploitation Avicole COB 56  
Canton du Faouet – 4100 m² sur 3 ha avec habitation- 
Autorisation totale 111050 Animaux Équivalents 
Contact : ODASEA 56 – Ref : 5605071 

�  Exploitation Avicole canton Corlaix  
51 ha dont 37 à vendre. 3500 m2 de poulaillers capacité 
15 000 poulets. Possibilité habitation à proximité 
Contact ODASEA 22 – ref 22080132 

�  Exploitation avicole Canton Gourin  
42 hectares groupés, 2 poulaillers de 1200 m², 36.5 DPU 
normaux et 2.7 DPU jachère - Ancien corps de ferme à 
rénover 
Contact : ODASEA 56 – Ref : 5607019 

�  CANTON GOURIN : EXPL AVICOLE  - 63.000 
POULETTES 

4.400 m² poulailler - Bungalow récent sur le site 
Contact : ODASEA 56 – Ref : 5604047 

�  Exploitation Avicole COB 22  
Canton de Corlay, poulailler de 1148m2 en très bon état et 
autres bâtiments – Déclaration pour 12 000 animaux 
équivalents 
Contact : ODASEA 22 Réf : 22080069 

�  Exploitation Avicole canton Gouarec  
4400 m2 - 4 bâtiments équipés en mixte poulets et dindes-
hangar 600 m2 – maison 4 chambres 

Contact ODASEA 22 : ref 22080141 

�  Canton de Corlay : Exploitation en pondeuses  
108 000 places - Centre de conditionnement d'œufs – 2 
bâtiments 2000 et 1980. 

Contact : ODASEA 22 Réf : 22080087 

�  Canton de Maël Carhaix : exploitation en volaille 
sur 9.43 ha.  

Maison T5 – 2 poulaillers de 1000 m² - Hangar de 300 m². 
Contact : ODASEA 22 Réf : 22080089 

�  COB 29 : Exploitation avicole de 1600 m² 
(coquelets)  

5000m² de foncier – 1 poulailler équipé de 1600m² - 2 
bâtiments avicoles (500 m² et 750m²). Contact : ADASEA 29 
Quimper – Ref : R292008044 

 
 Petites surfaces 

�  LE_FAOUET (56) : 17 ha avec gîtes  
Tout à vendre - Contact : M. Dupoont - Tél. 02.97.23.19.65 
emelyne.jarnet@civam-bretagne.org  

�  Canton Gourin : Vente 30 hectares  
20 ha de terres + 10 ha de bois et taillis. 
Pas de bâtiments. 
Contact : ODASEA 56 – Ref 5608024 

�  CALLAC 22 : 14 ha + maison d'habitation  
Type de production actuelle : Chevaux 
Contact : Jeanne THIEBOT (Cedapa) - Tél. 02.96.74.75.50 
- cedapa@wanadoo.fr 

�  Exploitation idéale pour un projet de 
diversification (proche Guerledan)  

5.5 Ha dont 2000 m2 en étang - ancienne stabulation 
laitière 1000 m2 - Divers hangar - Maison à vendre : 80m2 
3 chambres. Offre N°: 22080101 

�  COB 29 : Vente bâtiments, maison et 3,5 ha en 
bio  

2 000 à 3 500 m² de bâtiments - 4,73 ha dont 3,5 ha de 
SAU - Maison d'habitation 120 m². Contact : ADASEA 29 
Morlaix - Réf : R292008047 

 
 Recherche associé : 

�  Rostrenen  (22) : Élevage laitier  recherche 
associé(e)  

Agriculteur 50 ans, élevage laitier, 240 000 litres, 65 ha, 
système herbagé, cherche 1 associé(e). Débutant(e) 
accepté(e) si très motivé(e). 
Contact : Agriculture paysanne 22 - Tél. 02.96.78.95.41 - 
agriculturepaysanne@wanadoo.fr 

�  Recherche associé en viande bovine COB 29  
Exploitant en production viande bovine recherche un 
associé pour développer l’activité vente directe déjà 
existante sur l’exploitation. 
Contact : ADASEA 29 Quimper – Ref : 292008017 

�  COB 22 : Élevage laitier  recherche associé(e)  
50 ha-recherche associé pour départ progressif-bio 
Contact ODASEA 22 : ref 2208010 
 

Bovins viandes 
�  Canton de Carhaix : vaches allaitantes 47 droits  

51 ha, parcellaire relativement groupé 
Vente de 18 ha, d'un bâtiment, du cheptel et de matériel 
Disponible immédiatement - Pas de maison sur le site 
Contact : ADASEA 29 Quimper offre N°: R292009019 
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Les communes du COB : Berné - Berrien - Bolazec - Botmeur - Brasparts - Brennilis - Bulat-Pestivien - Calanhel - Callac - Canihuel - Carhaix-Plouguer - Carnoët - 
Caurel - Châteauneuf-du-Faou - Cléden-Poher - Collorec - Coray - Corlay - Duault - Glomel - Gouarec - Gouézec - Gourin - Guéméné-sur-Scorff - Guiscriff - Haut-
Corlay - Huelgoat - Kergloff - Kergrist-Moëlou - Kernascléden - La Feuillée - Landeleau - Langoëlan - Langonnet - Laniscat - Lannédern - Lanrivain - Lanvénégen - 
Laz - Le Cloître Pleyben - Le Croisty - Le Faouët - Le Moustoir - Le Saint - Lennon - Lescouët-Gouarec - Leuhan - Lignol - Locarn - Locmalo - Locmaria-Berrien - 
Lohuec - Lopérec - Loqueffret - Lothey - Mellionnec - Maël-Pestivien - Maël-Carhaix - Meslan - Motreff - Mûr-de-Bretagne - Paule - Perret - Persquen - Peumerit - 
Quintin - Plélauff - Plévin - Pleyben - Ploërdut - Plonévez-du-Faou - Plouguernével - Plounévez-Quintin - Plounévezel - Plourac'h - Plouray - Plouyé - Plusquellec -
Plussulien - Poullaouen - Priziac - Rostrenen - Roudouallec - Saint-Caradec-Tregomel - Saint-Connan - Saint-Connec - Saint-Gelven - Saint-Gilles-Pligeaux - Saint-
Gilles-Vieux-Marché - Saint-Goazec - Saint-Guen - Saint-Hernin - Saint-Igeaux - Saint-Martin-des-Prés - Saint-Mayeux - Saint-Nicodème - Saint-Nicolas-du-Pelem - 
Saint-Rivoal - Saint-Servais - Saint-Thois - Saint-Tugdual - Sainte-Tréphine - Scrignac - Spézet - Trébrivan - Treffrin - Tregourez - Trémargat - Tréogan. 


